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(54) Dispositif d’ouverture/fermeture d’une porte d’armoire électrique

(57) L’invention concerne un dispositif (1) d’ouvertu-
re/fermeture d’une porte (2) d’une armoire électrique
comprenant :
- un corps (10) sur lequel est montée une poignée (11)
mobile apte à commander un mécanisme d’ouverture/
fermeture de la porte,
- un organe (14) mobile de verrouillage/déverrouillage
de la poignée (11) inséré dans le corps (10) et apte à se

déplacer entre une position de verrouillage de la poignée
(11) et une position de déverrouillage de la poignée (11),
- un élément d’actionnement (15) mobile inséré dans le
corps (10) et apte à déplacer l’organe (14) de verrouilla-
ge/déverrouillage afin de déverrouiller la poignée (11),
l’élément d’actionnement (15) étant maintenu en position
dans le corps (10) par l’organe (14) de verrouillage/dé-
verrouillage.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
d’ouverture/fermeture d’une porte d’une armoire électri-
que.
[0002] Il est connu par le brevet US 6,497,437 un sys-
tème d’ouverture/fermeture d’une porte d’armoire élec-
trique comprenant une poignée mobile reliée à des trin-
gles par un mécanisme d’actionnement. La poignée est
mobile en pivotement dans un plan perpendiculaire à la
surface de la porte de l’armoire électrique. La poignée
peut prendre une position rétractée dans laquelle elle est
maintenue par un crochet d’un organe de verrouilla-
ge/déverrouillage et une position sortie dans laquelle elle
est libérée du crochet. Pour libérer la poignée, un élément
d’actionnement actionné en rotation à l’aide d’une clé
permet de pousser l’organe de verrouillage/déverrouilla-
ge en translation, à l’encontre d’un ressort. La poignée
est elle-même montée sur un ressort de manière à pivoter
vers sa position sortie lorsqu’elle est libérée du crochet
de l’organe de verrouillage/déverrouillage.
[0003] Dans ce type de dispositif, l’élément d’action-
nement actionnable par la clé est maintenu en position
dans le corps du dispositif à l’aide d’une plaque fixée
sous le dispositif. Cependant, cette solution n’est pas
satisfaisante car elle nécessite l’emploi d’une pièce sup-
plémentaire et l’élément d’actionnement n’est alors plus
accessible aisément lorsque la serrure doit être rempla-
cée.
[0004] Il est connu du document US 5,606,882 un en-
semble de verrouillage comportant un élément d’action-
nement positionné dans un logement du corps et un ba-
rillet destiné à recevoir une clé et positionné dans le lo-
gement au-dessus de l’élément d’actionnement. Lors de
la rotation de la clé dans la barillet, celui-ci entraîne l’élé-
ment d’actionnement afin d’agir sur un élément de ver-
rouillage.
[0005] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif d’ouverture/fermeture d’une porte d’une armoire
électrique dans lequel l’élément d’actionnement est par-
faitement maintenu tout en ayant la possibilité de rem-
placer aisément la serrure.
[0006] Ce but est atteint par un dispositif d’ouverture/
fermeture d’une porte d’une armoire électrique
comprenant :

- un corps sur lequel est montée une poignée mobile
apte à commander un mécanisme d’ouverture/fer-
meture de la porte,

- un organe mobile de verrouillage/déverrouillage de
la poignée inséré dans le corps et apte à se déplacer
entre une position de verrouillage de la poignée et
une position de déverrouillage de la poignée,

- un élément d’actionnement mobile inséré dans le
corps et apte à déplacer l’organe de verrouillage/dé-
verrouillage afin de déverrouiller la poignée,

caractérisé en ce que :

- l’élément d’actionnement est maintenu en position
dans le corps par l’organe de verrouillage/déver-
rouillage.

[0007] Selon l’invention, une même pièce, c’est-à-dire
l’organe de verrouillage/déverrouillage sert à la fois à ver-
rouiller la poignée en position rétractée et à maintenir
l’élément d’actionnement dans le corps du dispositif.
[0008] Selon une particularité, l’organe mobile de ver-
rouillage/déverrouillage est monté sur un ressort le rap-
pelant vers sa position de verrouillage de la poignée.
[0009] Selon une autre particularité, l’organe mobile
de verrouillage/déverrouillage comporte un élément
d’accrochage pour verrouiller la poignée.
[0010] Selon une autre particularité, la poignée est mo-
bile entre une position rétractée dans un logement formé
par le corps et maintenue par l’élément d’accrochage, et
une position sortie du logement libérée de l’élément d’ac-
crochage.
[0011] Selon une autre particularité, l’élément d’ac-
tionnement comporte deux parties, une partie fixe dans
le corps du dispositif et une partie mobile actionnable de
l’extérieur à l’aide d’une clé et apte à pousser l’organe
de verrouillage/déverrouillage à l’encontre du ressort.
[0012] Selon une autre particularité, l’élément d’ac-
tionnement est maintenu en position dans le corps par
l’organe de verrouillage/déverrouillage suivant un axe
perpendiculaire au plan de fixation du dispositif sur la
porte de l’armoire électrique.
[0013] Selon une autre particularité, le corps comporte
un logement dans lequel est apte à être inséré l’élément
d’actionnement.
[0014] Selon une autre particularité, le mécanisme
d’ouverture/fermeture de la porte comporte un chariot
mobile actionnable en translation par un mouvement de
pivotement de la poignée.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit en se réfé-
rant à un mode de réalisation donné à titre d’exemple et
représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente par une vue en perspective le
dispositif d’ouverture/fermeture de l’invention,

- les figures 2A et 2B représentent en détail la partie
basse du dispositif, respectivement avec l’élément
d’actionnement inséré dans le corps et l’élément
d’actionnement extrait du corps,

- les figures 3A et 3B représentent en vue de coupe
la partie basse du dispositif, respectivement lorsque
la poignée est en position rétractée ou en position
sortie,

- la figure 4 représente en vue de coupe le dispositif
de l’invention.
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[0016] Le dispositif d’ouverture/fermeture 1 de l’inven-
tion représenté en figure 1 est destiné à être monté sur
la face extérieure 20 de la porte 2 d’une armoire pour
commander une tringle (non représentée) située sur la
face intérieure 21 de la porte et commandant l’ouverture/
fermeture de la porte 2 de l’armoire électrique.
[0017] Le dispositif 1 comporte un corps 10, par exem-
ple en matériau plastique, allongé suivant un axe (X), cet
axe (X) étant parallèle à la face extérieure 20 de la porte
2 de l’armoire et parallèle à la direction verticale lorsque
le dispositif 1 est monté sur la porte. Le corps 10 comporte
à l’avant un logement recevant une poignée 11 mobile
entre une position rétractée dans laquelle elle occupe le
logement et une position sortie dans laquelle elle est ex-
traite de son logement. Le corps 10 comporte en outre
un espace interne accessible à l’arrière du corps par une
ouverture et destiné à recevoir notamment un mécanis-
me de commande de l’ouverture/fermeture de la porte.
[0018] La poignée 11 est montée pivotante autour d’un
axe 111 perpendiculaire à l’axe (X) et dans un plan de
pivotement perpendiculaire au plan formé par la face ex-
térieure 20 de la porte 2. L’axe de rotation 111 de la
poignée 11 est formé à une extrémité de celle-ci.
[0019] Le mécanisme de commande d’ouverture/fer-
meture de la porte 2 est fixé à l’intérieur du corps 10 et
comporte un chariot 12 d’actionnement relié d’une part
à la tringle et d’autre part à la poignée mobile 11. Ce
chariot 12 est actionné en translation par le mouvement
de pivotement de la poignée 11. Un levier 13 monté pi-
votant à ses deux extrémités est chargé de transformer
le mouvement de rotation de la poignée 11 autour de son
axe 111 en un mouvement de translation du chariot 12
suivant l’axe (X). En se translatant, le chariot 12 actionne
la tringle en translation verticale qui vient selon sa posi-
tion permettre l’ouverture ou la fermeture de la porte 2
de l’armoire.
[0020] Selon l’invention, le dispositif 1 comporte éga-
lement un organe 14 de verrouillage/déverrouillage de
la poignée 11 par rapport au corps. Cet organe 14 est
fixé dans l’espace interne du corps du dispositif. Il com-
porte un élément d’accrochage tel qu’un crochet 140 coo-
pérant avec une anse 110 formée à l’extrémité libre de
la poignée 11 pour maintenir la poignée 11 en position
rétractée dans le corps 10 (figure 3A). Cet organe 14 de
verrouillage/déverrouillage est monté sur un ressort 141
le sollicitant en translation, parallèlement à l’axe (X), vers
sa position stable de verrouillage de la poignée 11. L’or-
gane 14 de verrouillage/déverrouillage peut par exemple
être guidé en translation à l’aide d’une vis 16 vissée dans
le corps 10.
[0021] Le dispositif 1 comporte en outre un élément
d’actionnement 15 logé dans un logement 100 de l’es-
pace interne du corps du dispositif. Cet élément d’action-
nement 15 forme un barillet amovible composé d’une
partie fixe 150 par rapport au corps du dispositif et d’une
partie mobile 151 apte à pousser l’organe de verrouillage
en translation vers sa position de déverrouillage pour li-
bérer du crochet 140 l’extrémité libre de la poignée 11.

La partie mobile 151 de l’élément d’actionnement 15 est
actionnable en rotation contre un ressort de torsion 153
à l’aide d’une clé insérable dans un orifice 101 réalisé
sur l’avant du corps 10.
[0022] Selon l’invention, l’élément d’actionnement 15
est maintenu dans son logement 100 d’une part par les
parois du corps 10 et d’autre part, vers l’arrière, suivant
l’axe perpendiculaire au plan de fixation du dispositif sur
une porte, par l’organe 14 de verrouillage/déverrouillage.
Ainsi l’organe 14 de verrouillage/déverrouillage en posi-
tion de verrouillage empêche l’extraction vers l’arrière de
l’élément d’actionnement 15. Pour cela l’organe 14 de
verrouillage/déverrouillage comporte à l’opposée du cro-
chet 140 une forme protubérante 142 réalisant une butée
pour maintenir l’élément d’actionnement 15 dans son lo-
gement 100. Par ailleurs, la partie mobile 151 de l’élé-
ment d’actionnement 15 comporte également une pro-
tubérance 152 apte à venir s’appuyer contre la forme
protubérante 142 de l’organe 14 de verrouillage/déver-
rouillage pour le pousser à l’encontre du ressort 141 et
déverrouiller la poignée 11 lors de la rotation de la partie
mobile 151. Sur la figure 2A, l’élément d’actionnement
15 est inséré dans son logement 100 et maintenu par
l’organe 14 de verrouillage/déverrouillage qui est repous-
sé par son ressort 141 et sur la figure 2B l’élément d’ac-
tionnement 15 a été extrait du corps 10 en exerçant une
pression sur l’organe 14 de verrouillage/déverrouillage
à l’encontre de son ressort 141. Ainsi, il est aisé de rem-
placer l’élément d’actionnement 15 et donc le barillet de
la serrure du dispositif. Selon l’invention, l’organe de ver-
rouillage/déverrouillage 14 sert donc à la fois à comman-
der le verrouillage/déverrouillage de la poignée 11 mais
également à maintenir l’élément d’actionnement 15 à l’in-
térieur du corps 10.
[0023] Il est bien entendu que l’on peut, sans sortir du
cadre de l’invention, imaginer d’autres variantes et per-
fectionnements de détail et de même envisager l’emploi
de moyens équivalents.

Revendications

1. Dispositif (1) d’ouverture/fermeture d’une porte (2)
d’une armoire électrique comprenant :

- un corps (10) sur lequel est montée une poi-
gnée (11) mobile apte à commander un méca-
nisme d’ouverture/fermeture de la porte,
- un organe (14) mobile de verrouillage/déver-
rouillage de la poignée (11) inséré dans le corps
(10) et apte à se déplacer entre une position de
verrouillage de la poignée (11) et une position
de déverrouillage de la poignée (11),
- un élément d’actionnement (15) mobile inséré
dans le corps (10) et apte à déplacer l’organe
(14) de verrouillage/déverrouillage afin de dé-
verrouiller la poignée (11),
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caractérisé en ce que :

- l’élément d’actionnement (15) est maintenu en
position dans le corps (10) par l’organe (14) de
verrouillage/déverrouillage.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’organe (14) mobile de verrouillage/dé-
verrouillage comporte un élément d’accrochage
(140) pour verrouiller la poignée (11).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la poignée (11) est mobile entre une position
rétractée dans un logement formé par le corps (10)
et maintenue par l’élément d’accrochage (140), et
une position sortie du logement libérée de l’élément
d’accrochage (140).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l’organe (14) mobile de ver-
rouillage/déverrouillage est monté sur un ressort
(141) le rappelant vers sa position de verrouillage
de la poignée.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’élément d’actionnement (15) comporte
deux parties, une partie fixe (150) dans le corps du
dispositif et une partie mobile (151) actionnable de
l’extérieur à l’aide d’une clé et apte à pousser l’or-
gane (14) de verrouillage/déverrouillage à l’encontre
du ressort (141).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que l’élément d’actionnement (15)
est maintenu en position dans le corps (10) par l’or-
gane (14) de verrouillage/déverrouillage suivant un
axe perpendiculaire au plan de fixation du dispositif
(1) sur la porte (2) de l’armoire électrique.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que le corps comporte un logement
(100) dans lequel est apte à être inséré l’élément
d’actionnement (15).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que le mécanisme d’ouverture/fer-
meture de la porte comporte un chariot (12) mobile
actionnable en translation par un mouvement de pi-
votement de la poignée (11).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 6497437 B [0002] • US 5606882 A [0004]
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